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Assurance volontaire
Question écrite n° 1868

Texte de la question

M Pierre Forgues rappelle a M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale, porte-parole du
Gouvernement que les personnes de nationalite francaise ayant exerce depuis le 1er juillet 1930 une activite
salariee hors du territoire metropolitain peuvent acquerir des droits a l'assurance vieillesse du regime general.
En contrepartie, elle doivent acquitter les cotisations a l'assurance volontaire vieillesse afferantes a ces
periodes. Toutefois le decret no 82-1030 du 3 decembre 1982 a limite les dates de recevabilite des demandes
de rachat des cotisations au titre de l'assurance vieillesse. Il lui demande ou en est l'etude des textes
necessaires a la reouverture des delais de rachat.

Texte de la réponse

Reponse. - L'honorable parlementaire est informe que deux decrets parus au Journal officiel ont reouvert les
delais de rachat jusqu'alors expires : le decret no 88-673 du 6 mai 1988 (JO du 8 mai 1988) relatif au rachat de
cotisations d'assurance vieillesse par les membres de la famille d'un infirme ou invalide qui remplissent ou ont
rempli benevolement aupres de ce dernier le role de tierce personne ; le decret no 88-711 du 9 mai 1988 (JO du
10 mai 1988) modifiant les dispositions du code de la securite sociale relatives au rachat de cotisations
d'assurance vieillesse du regime general. Ce decret concerne : les Francais exercant ou ayant exerce a
l'etranger ; les anciens detenus ; les personnes ayant travaille dans les conditions du salariat, mais qui, au
moment de leur activite, n'etaient pas affiliees au regime general. Toutes les personnes visees peuvent grace a
la reouverture des delais se constituer ou completer leurs droits a pension, en demandant la prise en compte par
paiement retroactif de cotisations, des annees ou elles ont travaille dans les conditions du salariat, mais sans
avoir pu alors cotiser au regime general. Les demandes doivent etre presentees aux organismes charges du
risque vieillesse dont dependent les interesses (caisses regionales d'assurance maladie, caisses regionales
d'assurance vieillesse de Strasbourg, caisses generales de securite sociale, caisse nationale d'assurance
vieillesse des travailleurs salaries).
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